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• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le 
secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle 
fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès du 
responsable d’accès de la MRC de Témiscamingue aux coordonnées 
suivantes : 

 
Me Sami Bdiri 

Greffier-trésorier adjoint 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes #209 

Ville-Marie (Québec)  J9V 1X8 
Téléphone : 819 629-2829 #234 

Télécopieur : 819 629-3472 
greffier@mrctemiscamingue.qc.ca 

 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 
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• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 

 
Par ailleurs, certains des documents visés par votre demande ont été fournis 
par des tiers et sont visés par les articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. Suivant 
l’article 25 de cette loi, notre organisme a l’obligation de consulter ces tiers 
afin de leur donner l’opportunité de présenter leurs observations, par écrit, 
avant de déterminer l’accessibilité ou non de ces documents.  
 
Ainsi, conformément à l’article 49 de la Loi sur l’accès, un délai maximum 
de 35 jours supplémentaires nous est nécessaire pour compléter le 
traitement de votre demande, reportant au plus tard 6 janvier 2025 la 
communication de notre décision relative à ces documents.  
 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




